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PRÉFECTURE DE VAUCLUSE 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES ET DE L'ENVIRONNEMENT 
Bureau de l'environnement et des affaires foncières 

AGREMENT N° PR 84 000 10 D 
AGREMENT N° PR 84 000 01 B 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 

N° SI2008-11-25-0070-PREF 
Portant agrément à la société ROSSI pour l'exploitation des installations de dépollution, de démontage et de broyage de véhicules hors d'usage sur la commune de MONTEUX 

LE PRÉFET DE VAUCLUSE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

le Code de l'Environnement, notamment le Livre V - Titre 1% et IV; 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

le décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983 concernant les relations entre 1 usagers ; 

maîtrise de l'énergie ; 

l'arrêté du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d'usage ; 
Parrêté du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de 

VU 

VU 

VU 

VU le décret n° 91-732 qu 26 juillet 1991 modifié relatif à l'Agence de l’environnement et de la 

VU 

VU 
dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage ; 

VU les arrêtés préfectoraux du 6 mars 1978, du 2 février 1983, du 30 janvier 1985, du 27 novembre 1995 et du 3 avril 2002 autorisant la société ROSSI à exploiter un dépôt avec activité de 

VU la demande d'agrément, présentée le 16 septembre 2008 par l'exploitant en vue d'effectuer le broyage des véhicules hors d’usage sur son site industriel de Monteux ; 
VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 30 septembre 2008 ; 

Le courrier doit être adressé à M. le Préfet sous forme impersonnelle 84905 AVIGNON Cedex 09 - Téléphone 04 88 17 84 84. Télécopie 04 90 86 20 76 - Internet : www. vaucluse.pref souv.fr 

 



VU Pavis du CODERST en date du 16 octobre 2008 ; 

démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage ; 
SUR proposition de Madame Ja Secrétaire Générale ; 

ARRETE 

ARTICLE 1° 

L’agrément pour le broyage est délivré pour une durée de 6 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : 

Le cahier des charges annexé à l'arrêté préfectoral complémentaire n° SI 2006-07-07-01 10-PREF en date du 7 juillet 2006 portant agrément sous le numéro PR 84 00010 D à la société ROSSI pour l'exploitation des installations de dépollution et de démontage de véhicules hors d'usage sur la 

ARTICLE 3: 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou lexploitant. Ce délai commence à courir le jour où la présente autorisation à été notifiée, 
ARTICLE 4: 

Le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse, le sous-préfet de l'arrondissement de Carpentras, le maire de MONTEUX et le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société ROSSI. 
AVIie Me N, Pe 3 5 #0V. 2898 Pour le Préfet, 

La Secrétaire Générale, 

Agnès PINAULT 

 



ANNEXE I 

CAHIER DES CHARGES ANNEXE ATARRETE PREFECTORAL 
COMPLEMENTAIRE N° 

PORTANT AGREMENT POUR LE DEMONTAGE, LA DEPOLLUTION ET LE BROYAGE DE VEHICULES HORS D'USAGE 
N°PR 84 0009 1 B 
N° PR 84 000 10 D # 

A-DEMOLISSEUR 

1°/ Dépollution des véhicules hors d'usage, 

Afin de réduire toute incidence sur l'environnement, le titulaire est tenu de réaliser les opérations suivantes avant tout autre traitement : 
- les batteries et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés : 
- les composants susceptibles d’exploser sont retirés ou neutralisés ; 
- les huiles de carter, les huiles de transmission, les huiles de boîte de vitesse, les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, antigel et de frein, les fluides de circuits d’air conditionné ainsi que tout autre fluide présent en quantité significative sont retirés à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties concernées ; - les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés dans la mesure du possible ; 

‘ | 
- les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l'arrêté pris en application du T de l'article R.318-10 du code de la route et qui ont été rendus identifiables à cette fin sont retirés. 

2°/ Opérations visant à favoriser le réemploi, le recyclage et la valorisation. 

Le titulaire retire les éléments suivants du véhicule : . 7 pots catalytiques : 
“  CoMposants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium ; “Pneumatiques et composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de bord, récipients de fluides etc.) : 

- verre. 

Le titulaire peut mettre en œuvre des conditions alternatives qui assurent au moins un niveau équivalent de protection de Penvironnement, I] peut ainsi ne pas retirer ces éléments s’i séparés lors ou à l'issue du broyage ou du découpage dans des conditions qui permettent leur recyclage en tant que matériaux. 

Les opérations de stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les composants et éléments valorisables ou contenant des fluides et les pièces de rechange. 3°/ Traçabilité,



Le titulaire est tenu de se conformer aux dispositions de l’article R.322-9 du code de la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction. 

Il est tenu de ne remettre les véhicules hors d'usage qu’à un broyeur agréé ou à toute autre installation de valorisation ou d'élimination autorisée à cet effet et aseurant un traitement similaire dans un autre Etat, dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d'usage s'est effectué dans le respect des dispositions du règlement (CEE) n°250/93 du 1er février 1993 concernant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets à l'intérieur, à l’entrée et à la sortie de la communauté européenne. 

Les conditions de transfert entre le démolisseur agréé et le broyeur agréé doivent permettre Ja traçabilité de ces véhicules. 

Le titulaire est tenu de délivrer au broyeur qui prend en charge le véhicule hors d'usage après traitement un exemplaire du récépissé de prise en charge pour destruction. 

41 Réemploi. 

Le titulaire est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de leur réemploi et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par lapposition d’un marquage approprié, lorsqu’il est techniquement possible. Les pièces de réemploi peuvent être mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, Pobligation générale de sécurité définie par l’article L.221-1 du Code de la Consommation. 

S° Dispositions relatives au déchets (si elles ne figurent pas dans déjà dans l’arrêté d’autorisation), 

Le titulaire élimine les déchets conformément aux dispositions des titres Ier et IV du livre V du code de l’environnement. 

6°/ Communication d’information. D ommunication d’information. 

Le titulaire est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel l'installation est exploitée et à l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l'énergie, le cas échéant sous forme électronique, la déclaration prévue par l’arrêté du 19 janvier 2005 susvisé: 

7°/ Contrôle par un organisme tiers. 

Le titulaire fait procéder chaque année par un organisme tiers à une vérification de la conformité de son installation aux dispositions de son arrêté préfectoral et aux dispositions du présent cahier des charges. L'organisme tiers est accrédité pour un des référentiels suivants : 
- vérification de l'enregistrement dans le cadre du systèmes communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n°761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d’un système de management environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ; 

- certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules hors d'usage et de leurs composants » déposé par SGS Qualicert ;



- certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage déposé par le BVQIL. 

Les résultats de cette vérification sont transmis chaque année au préfet du département dans lequel se situe l'installation. 

B-BROYEUR 

1° Obligation est faite au broyeur de reprendre sans frais pour le dernier détenteur tout véhicule hors d'usage qui est présenté à l'entrée de l'installation, à moins que le véhicule ne 

Carrosserie ou s'il renferme des déchets ou des équipements non homologués dont il n'était pas pourvu à l'origine et qui, par leur nature ou leur quantité, augmentent le coût de traitement des véhicules hors d'usage. 

2° Si le véhicule n'a pas été traité au préalable par un démolisseur agréé et afin de réduire toute incidence sur l'environnement, le broyeur réalise les opérations suivantes avant tout _aufre traitement : 7 7 
+ les batteries et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 
+ les composants susceptibles d'exploser sont retirés ou neutralisés ; 
e les huiles de carter, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, antigel et de freins, les fluides de circuits d'air conditionné ainsi que tout autre fluide présent en quantité significative sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties concernées ; * les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés dans la mesure du possible ; k 

+ les éléments mentionnés comme devant être démontés dans l'arrêté pris en application du I de l'article R. 318-10 du code de la route et qui ont été rendus identifiables à cette fin sont retirés. 

3° Si le véhicule n'a pas été préalablement traité par un démolisseur agréé, les éléments suivants sont retirés du véhicule : 
+ pots catalytiques ;' 
* Composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium ; * pneumatiques et composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableau de bord, récipients de fluides, etc.) : 
e verre. 

Le broyeur peut mettre en œuvre des conditions alternatives qui assurent au moins un niveau équivalent de protection de l'environnement. Le broyeur peut ainsi ne pas retirer ces éléments s'ils sont séparés lors ou à l'issue du broyage dans des conditions qui permettent leur recyclage en tant que matériaux. 
Le broyeur doit prendre Les mesures nécessaires pour assurer la traçabilité des lots de véhicules hors d'usage que lui remet un démolisseur ainsi que des véhicules hors d'usage qu'il prend directement en charge.



4° Le broyeur doit disposer d'un équipement de fragmentation et de tri des véhicules hors d'usage permettant la séparation sur site des métaux ferreux des autres matériaux. 

5° Le broyeur est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de leur réemploi et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'un marquage approprié, lorsqu'il est techniquement possible. 

6° Les opérations de stockage sont effectuées en veillant à ne pas endommager les Composants et éléments valorisables ou contenant des fluides et les pièces de rechange. 

7° Le broyeur élimine les déchets conformément aux dispositions des titres Ier et IV du livre V du code de l'environnement. 

8° Le broyeur est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du code de la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction. 

9° Le broyeur est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel 
l'installation est exploitée et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, le cas échéant sous forme électronique, la déclaration prévue par l'arrêté pris pour l'application de 
l'article 14 du décret du 1er août 2003 susvisé. 

10° Le broyeur fait procéder chaque année par un organisme tiers à une vérification de la conformité de son installation aux dispositions de son arrêté préfectoral et aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément. L'organisme tiers est accrédité pour un des référentiels suivants : 

+ vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de 
Management environnemental ef d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) 
n° 761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification 
d'un système de management environnemental conforme à la norme internationale 
ISO 14001 ; 

+ certification de service selon le référentiel « traitement et valorisation des véhicules 
hors d'usage et de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ; 

+ certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du 
recyclage déposé par le BVQL 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe 
l'installation.


